
  
 

1 sur 2 
  

 

 
Assemblée générale de l’ASAMIS 2022-2023 

Rapport financier 

Compte de résultats 2020 - 2021 2021 - 2022 2022 - 2023 

Solde en début d’exercice  1 368,96 € 1 126,04 € 1 098,61 € 

Recettes Dons des membres 500,11 € 120,00 € 9 878,00 € 

  Abandons de créance   38,20 € 623,81 € 

Dépenses 
Frais bancaires, assurance, 
déplacement, site internet, 
affranchissement,  

-743,03 € -147,43 € -1 294,07 € 

  Frais d'avocat et  divers     -8 040,00 € 

  
Dépense des dirigeants non remb. 

  38,20 € 
623,81 € 

Résultat exercice -242,92 € -27,43 € 543,93 € 

Solde bancaire 1 126,04 € 1 098,61 € 1 642,54 € 

 

Les dépenses se sont fortement accrues principalement en raison des frais d’avocat en lien avec l’action judiciaire 
engagée. Dans les frais de fonctionnement les nombreuses lettres AR et affranchissements divers ainsi que du matériel 
informatique ont été nécessaires. 

Il faut noter que les dirigeants ne se sont pas fait rembourser 624 € + 48,25 € de frais pourtant justifiés et directement 
liés au fonctionnement de l’association (frais de déplacement) 

Solde après clôture au 02/10/2023 : 1598,01€  (mouvement entre le 01/07/23 jusqu'au 02/10/23) 

 

Daniel Pichot    
Président de l’association 

 

Denis Nahas 
Secrétaire général 

  

Arnaud Kermagoret 
Trésorier 
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